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Art. 25. — Devoirs des Visiteurs.

L(»a ViHÎtems devront l'^ Allci' visiteur tout im^mbre
niîilnde que Iciii* iiKli(i liera le Président, et constate-

ront mitant que> possible, l'état du lUMlade ;
2° Donner

ou refuser un certiiicat de niahidie toutes les semaines,

suivant le cas, aux membres uialades.

Art. 26.—Pouvoirs des Visiteurs.

Les Visiteurs pourront 1° Poser à tout membre
malade, qu'ils seront chargés de visiter, toute ques-

tion (pi'ils croiront pertinente, et si tel membre ma-
lade refuse de répondre à leurs questions ils devient

eu faire rapport au Comité de Ké<;ie
,
2^ Demander

au Président qu'un membre qu'ils auront visité, soit

de plus visité par un (vu deux médecins, dans le cas

ou l'un d'eux ou tous deux aura ou auront des doute

sur l'état du malade }
8° Si tel membre n'est pas

trouvé malade par h) ou les médecins celui-ci ou ceux-

ci soit ou soient payés par la société, laquelb^ se fera,

rembourser des frais du ou des médecins, par le <lit

membre j et si tel membre est trouvé malade la so-

ciété ne pourra être remboursé; 4° î.es Visiteurs

d'un même arrondissement devront dans le cas de
maladie ou d'absence de l'un d'eux, s'adjoindre nu
membre de la société lequel devra, agir comme Visi-

teur j
5° Dans le cas où les deux Visiteurs nommés

n'ont pas visité un membre malade, le Président, aus-

sitôt que tel fait est venu à sa connaissance, doit leur

substituer deux autres membres auxquels sont dévo-

lus par le fait même, les pouvoirs et devoirs ordi-

naires des Visiteurs.

CHAPELAIN.

Art. 27.-Nomination du Chapelain,

Sa Grandeur PArchevêque Catholique de Québec, a
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